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Natur’All Treks & Expéditions

BUSHCRAFT
Premiers pas vers l’Aventure

Souvent le terme Bushcraft est associé à la survie, 
alors que c’est un mode de vie et d’apprentissage pour 
se réapproprier la nature de la manière la plus 
ancestrale. Durant deux heures, blotti au coeur des 
bois du Marais Poitevin et de ses canaux, nous vous 
emmènerons à la découverte de quelques méthodes. 
Monter un tipi ou tarp, tailler du bois, réaliser et 
allumer un feu, confectionner des objets et échanger 
sur le milieu naturel.

Inclus:

- Tipi de 12m2
- Pierre à feu
- Amadou
- Couteau
- La nature qui nous entoure
- L’encadrement

Réservation:

Tél: 06.44.15.73.08
@: equipe.naturall@gmail.fr
Web: www.team-naturall.com

Non inclus:

- Protections(solaire, sanitaire)
- Encas et eau

Précisions:

- Activité assuré: 5 personnes
- Lieux: Le Lidon / St Cyr du 
Doret / Coulon
- Inscription jusqu’au jour même 
de l’activité.

Horaires: 

- 10h30 à 12h30 St Cyr du Doret
- 14h30 à 16h30 Coulon
- 18h00 à 20h00 Le Lidon

Informations:

- Tarif: 10 € / pers
- Dates:   Jeudi
- Nbre de participants: 15 max
- Age minimum: 7 ans

- Règlement: Chèque, espèces, 
virement

IBAN: FR76 1940 6000 0367 1713 9458 609
AGRIFRPP894
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Recommandations Sanitaires
Covid-19

NATUR’ALL TREKS & EXPÉDITIONS est affilié à la FFCAM (Fédération des Clubs Alpins de 
Montagne) et suit scrupuleusement l'application des règles pour la reprise des activités de plein air 
qui regroupe des structures tels que l'UCPA, LA COMPAGNIE DES GUIDES DE MONTAGNES, 
L'ÉCOLE DE SKI...
Concernant les mesures et protocole sanitaire elles sont simple:

- Chaque personne participant à l'animation suivra le briefing et protocole sécurité du Guide ou Skipper 
professionnel du projet NATUR’ALL TREKS & EXPÉDITIONS.

- Faire preuve de bon sens et écouter et respecter les consignes de sécurité donnés par le Guide ou le 
Skipper.

- Se munir d’un masque de protection (nez / bouche).

- Se munir d’un savon bio-dégradable ou solution hydroalcoolique.

- Distanciation physique. 1,5 m entre deux personnes / 5 m lors d'activité physique modéré / 10 m lors 
d'activité physique intense.

- Le matériel collectif et désinfecté en intégralité par l’organisateur après chaque séance.

- Le matériel individuel et désinfecté en intégralité par l’organisateur après chaque séance..

- Le matériel individuel reste propre à la personne durant toute l’activité (pas d’échange).

- Masque obligatoire dans les lieux intérieur ( tipi / cabine bateau / transport).

- Se munir de son propre sac, gourde et vêtement et moyens de protection.


